
L'ACTION D'EXPERTISE FRANCE AU MAROC

Le Roi Mohammed VI a engagé le Maroc 
dans un processus de réformes politiques, 
économiques et sociales. Dès 2005, avec 

le lancement de l’Initiative nationale pour le 
développement humain (INDH), le Royaume 
s’est lancé dans une démarche d’envergure 
pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion.  
En réponse aux aspirations de la population 
marocaine, la réforme constitutionnelle de 
2011 a ouvert quant à elle une nouvelle page 
dans la gouvernance du pays. Elle encourage, à 
travers notamment le modèle de régionalisation 
avancée, une large participation de la population 
à la conception et à la mise en œuvre des plans 
de développement régionaux.   
 
Expertise France est un instrument de l’action 
extérieure de la France et un acteur pivot de la 
coopération européenne. L’agence partage et 
promeut l’expérience et le savoir-faire français 
en matière de politiques publiques et s’engage 
aux côtés des institutions marocaines dans 
des projets innovants, adaptés aux enjeux de 
démocratisation et de modernisation  
du Royaume.

UN PARTENAIRE DE CHOIX POUR L'AGENCE

Au regard des liens étroits de coopération avec 
la France et l’Union européenne, la Maroc est un 
partenaire privilégié de la coopération menée par 
l’agence dans la région. 

Les projets menés visent principalement à renforcer 
les capacités des administrations publiques et 
des autorités locales pour conduire leurs projets 
de réformes sur les quatre secteurs prioritaires 
d’intervention de l’agence que sont la gouvernance, 
la sécurité, le développement durable  
et le développement humain. 

UN ENGAGEMENT EN FAVEUR DE LA 
COOPÉRATION SUD-SUD

A travers des projets innovants, Expertise  
France se positionne comme un acteur pivot  
de la coopération triangulaire entre l'Europe,  
le Maroc et l'Afrique subsaharienne. 

Fortement engagée aux côtés des autorités 
marocaines, l’agence accompagne des  
politiques de coopération triangulaire  
sur les questions migratoires et dans  
le domaine des finances publiques. 

Expertise France  
au Maroc
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SHARAKA - PROMOUVOIR LA 
MOBILITÉ DES COMPÉTENCES 
ET DES PERSONNES 
2014-2017 – UE (5 M€), FRANCE 
(0,146 M€), PAYS-BAS (0,125M€)

Initiative-clé du Partenariat pour la 
mobilité signé entre l'UE, le Maroc 
et 9 Etats membres européens, 
SHARAKA vise à accompagner les 
politiques marocaines en matière de 
migration, de développement et de 
mobilité par une coopération renforcée 
entre administrations européennes 
et marocaines. Mis en œuvre par 
Expertise France, il associe l'OFII, 
l'OCDE et différentes administrations 
européennes. 

Expertise France est l’agence publique française de la coopération technique internationale. Elle intervient autour de quatre axes prioritaires : 
gouvernance démocratique, économique et financière ; sécurité internationale, stabilité et paix ; climat, agriculture et développement durable ; 
renforcement des systèmes de santé et développement humain. Dans ces domaines, Expertise France assure des missions d’ingénierie et de mise 
en œuvre de projets de renforcement des capacités, mobilise de l’expertise technique et joue un rôle d’ensemblier de projets faisant intervenir de 
l’expertise publique et des savoir-faire privés. 

Expertise France au Maroc

www.expertisefrance.fr 
73, rue de Vaugirard - 75006 Paris

NOS PROJETS AU MAROC

APPUI À LA MISE EN PLACE 
DE LA RÉFORME DE LA LOF 
MAROCAINE
2014-2017 – 1,5 M$ (BANQUE 
MONDIALE) 

Expertise France apporte son 
appui à la mise en place de la loi 
organique relative à la loi de finances 
(LOF) marocaine de 2015. Par le 
développement de nouveaux outils 
de gestion axés sur la performance, 
ce jumelage vise à accompagner la 
modernisation du système budgétaire 
marocain, pour accroître les capacités 
financières de l’Etat, et améliorer 
la transparence et l’efficacité du 
processus budgétaire.

Répartition des engagements par axe d'intervention (2016)

19 %  
Climat, agriculture et 
développement durable 

11 %  
Santé et  

développement humain

19 %  
Sécurité internationale, 
stabilité et paix + DE 14 M€ 

DE VOLUME D'ACTIVITE
hors projets régionaux

20 PROJETS  
DONT 11 REGIONAUX

10 EXPERTS  
RESIDENTS A RABAT
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JUMELAGES : UN INSTRUMENT 
DE COOPÉRATION ENTRE PAIRS
2006-2020 – +20M€ (UE) 

Le Maroc, qui dispose du partenariat 
le plus approfondi existant entre l’UE 
et un Etat tiers, bénéficie largement 
du transfert d’expertise française et 
européenne à travers les jumelages 
institutionnels. Premier opérateur 
européen en la matière de gestion 
de jumelages, Expertise France s’est 
vu confier la gestion de plus de 35 
jumelages depuis 2006 (dont 6 en 
2017), conduits dans des secteurs 
variés (finances publiques, protection 
des consommateurs, surveillance des 
marchés, genre, couverture médicale, 
protection sociale, etc.). 

Les 20 projets menés par Expertise France au Maroc concernent l'ensemble 
des quatre secteurs d'intervention prioritaires de l'agence :

51 %  
Gouvernance démocratique,  

économique et financière




